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LES NUMEROS D’URGENCE 
SAMU  >  15   GENDARMERIE  > 17  SAPEURS POMPIERS  > 18   

N° UNIQUE D’URGENCE EUROPÉEN >  112 
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Quoi de neuf à l’école ? 

Kermesse : un grand merci aux parents pour le respect des consignes nationales de sécurité et un grand merci à 
l’association « Les P’tits Loups de St Maurice » pour l’aide apportée. 

Travaux réalisés par le service technique : création d’un cache poubelles, peinture du 
réfectoire de la cantine. 
Informatique : achat de 3 « bureaux » classe CM2 et installation de 3 PC, installation 
de 3 PC dans la classe de CP, et de CE1/CE2 afin que toutes les classes élémentaires 
soient équipées de 3 postes informatiques. Don d’une imprimante par M. WALLE dans la salle des 

enseignantes pour une impression en réseau. 
Rentrée des classes : Mme Salzano a intégré notre école en tant que directrice et enseignante de mater-
nelle, en remplacement de Mme Caudiu partie pour d’autres aventures. Mme Piro remplace Mme 
Texier partie pour une reconversion professionnelle.  Cette année l’école accueille 137 élèves dont 43 
en maternelle et 94 en élémentaire répartis dans 6 classes. 
Plan Vigipirate : consignes de sécurité renforcées. Les parents d’élèves des classes élémentaires ne 
peuvent plus rentrer dans la cour de l’école. Les parents des élèves de maternelle ne peuvent plus rentrer dans 
l’enceinte de l’école ; ils doivent déposer leur enfant à la porte de leur classe. Les portails situés Chemin des Ecoles et 
Rue Fontaine du Saule doivent impérativement toujours être fermés. Pendant le temps de la garderie, les parents 
doivent utiliser les interphones installés à ces 2 issues. A toutes les heures de rentrée et de sortie de l’école, le person-
nel communal de l’école et / ou un agent du service technique et / ou une enseignante filtrera les entrées.  

Vendredi 16 septembre à 20h30, le Conseil Municipal s’est réuni pour la délibération suivante :  

Rapport d’activité 2015 de la CCPL : Validation en séance du document. Des réserves ont été émises concernant : 
 la date tardive de parution, 
 Le coût de l’impression d’un tel support alors même que l’activité reprographie a été réduite notamment pour 

les associations.  Une information digitalisée devrait être favorisée permettant des économies et une diffusion 
plus régulière au fil de l’année. 

M. S. Gay est nommé conseillé municipal en lieu et place de M. J. Brousse, démissionnaire de la liste d’opposition. 
Le détail des différentes délibérations est consultable  en ligne sur le site ou directement en mairie 

Stationnement dans la commune 

Dans le cadre général de la sécurité, la commune a réalisé un travail important d’amélioration du stationnement : 
marquage des places,  réalisation d’un parking central à proximité de la Mairie, mise en place de la signalisation cor-
respondante. 
Il est rappelé que le stationnement est interdit sur les trottoirs, sur les espaces engazonnés, le long des marquages 
jaunes. Il est demandé à tous de faire preuve de civisme et de respecter strictement ces dispositions pour le bien 
commun. Dans ce cadre, la gendarmerie pourra intervenir pour verbaliser, en cas d’infraction. 

 

Infos dernière minute : Vitagym propose cette année, un cours de ZUMBA  

le mardi de 20h30 à 21h30 à la salle polyvalente. Renseignement : vitagym@yahoo.fr 
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FÊTE DE LA SAINT MAURICE 

Malgré le temps maussade, la fête de la Saint Maurice a 

battu son plein samedi 17  Septembre avec exposition de 

vieilles voitures, concert des Fanfarons de la Rémarde, 

apéritif , méchoui et bal. Puis, un fabuleux feu d’artifice offert par la Mai-

rie a émerveillé petits et grands. Merci au Comité des Fêtes pour cette 

parfaite organisation.  

BIBLIOTHÈQUE MONTGRAVIERS 

Animation ados : "Un livre – un film" 

Le 9 septembre der-
nier, une douzaine 
d'adolescents ont parti-
cipé à la première ani-

mation du genre, sur le thème des dysto-
pies et romans de vie. 
Nous leur avons présen-
té des livres et des ex-
traits des films qui en 
ont été tirés. Un en-
tracte "pizza" a permis d'allier culture et 
bonne humeur. La prochaine se tiendra 
le 21 octobre sur la thématique des deux  
Guerres Mondiales. 

ATTENTION : FRELON ASIATIQUE 

Depuis cet été, des frelons asiatiques ont été 

repérés dans nos jardins. Ils exterminent nos 

abeilles pour nourrir leur progéniture. C’est 

un important problème écologique. Aussi 

nous encourageons les promeneurs, s’ils dé-

tectent des nids souvent perchés en haut des arbres, sous les 

feuilles de prévenir la mairie, qui fera intervenir les services.  

EVÈNEMENTS À VENIR 

SAMEDI 24 SEPTEMBRE  : à 9h petit déjeuner autour de la lecture Roald Dahl, 8 à 12 ans, à la bibliothèque 

SAMEDI 15 OCTOBRE : Bal organisé par Training Danse, Salle Polyvalente A. Lucas 

SAMEDI 5 NOVEMBRE : Soirée Alsacienne organisée par Les Fanfarons, salle Polyvalente A. Lucas 

VENDREDI 11 NOVEMBRE : Commémoration de l’armistice de la 1ère guerre mondiale, à  11 H au cimetière 

DIMANCHE 27 NOVEMBRE : Messe de la Sainte Cécile avec participation des Fanfarons 

VENDREDI 2 ET SAMEDI 3 DÉCEMBRE : Téléthon, salle Polyvalente A. Lucas, Bidon, Mairie 

SAMEDI 10 DÉCEMBRE : Noël des enfants, organisé par le Comité des fêtes, salle Polyvalente A. Lucas 

DIMANCHE 11 DÉCEMBRE : Repas de Noël des anciens, organisé par le CCAS, salle Polyvalente A. Lucas 

SAMEDI 21 JANVIER : Vœux du maire 

LE TELETHON : 30ème édition cette année. Toute 
une symbolique d’entraide et d’humanité. 2014, 4379 

€ reversés à AFM Téléthon, 5741 € l’an dernier ! 
Bloquez votre week-end du 2 au 4 décembre, venez 
nombreux cette année encore ! Des activités pour 
petits et grands seront mises en place de jour comme 
de nuit. Pour nous suivre : 

https://www.facebook.com/ptsmm91 .  
Pour nous contacter : : ptsmm91@gmail.com  

Taxe foncière 

En recevant votre taxe foncière, vous allez constater une hausse du taux 

départemental de taxe foncière à 16,37 % au lieu de 12,69 % l’an dernier. 

Le Conseil départemental a été obligé de monter le taux de cette taxe  

pour redresser ses comptes, la dette atteignant un milliard d’euros. Ce 

taux reste néanmoins encore l’un des plus faibles de la Grande Cou-

ronne. 

CIVISME :  

Quelques règles de bon sens, à respecter pour préserver la tranquillité de tous,  et que nous sommes hélas obligés de 
rappeler  :  

 Les limitations de vitesses au sein du village doivent être respectées pour la sécurité de tous, notam-
ment de nos enfants. Toute infraction sera pénalisée. 

 Il est interdit de faire du bruit les dimanches et jours fériés (préférez le samedi pour le bricolage et le jardinage) 

 Les feux sont interdits dans le territoire du département (arrêté préfectoral). 

 Les dépôts d’ordures sauvages sont interdits que ce soit en forêt, ou même à proximité des conteneurs verre/papier 
où nous trouvons régulièrement des objets encombrants enlevés aux frais de la commune. 

 La circulation des engins motorisés est interdite sur tous les chemins entourant notre village. 
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